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Personnel

Taux stables des demandes de deplacement pour les Services d'instruction des formations (SIF)

Olivier Jacquat; Claude B. Sonnen

EM cond A (DBCi) Collaborateur ä l'organisation de l'armee / gestion des effectifs ; chef de la gestion des militaires

La
problematique des demandes de deplacement

de service reste un sujet epineux. Pour les
commandants concernes, eile est liee au manque

de fonction cle pour le bon deroulement du cours de

repetition. Pour d'autres, il s'agit de lignes directrices
non adaptees ä la Situation actuelle. Une chose demeure,
le taux des demandes de deplacement est reste, stable
ces dernieres annees.

Afin de mieux comprendre la problematique des
demandes de deplacement (DDS), il est important de
savoir que, durant l'annee 2011, 2i8'954 notifications
pour des Services d'instruction des formations (SIF) ont
ete etablies. Le nombre de ces militaires ayant effectue
une demande de deplacement de Service s'est eleve
ä 53'i78, ce qui represente le 24,29% des personnes
convoquees et le total des requetes presentees s'est
eleve ä 57'234 (total des DDS, inclus les demandes de
reexamens). Ce chiffre represente quant ä lui le 26,14%
des militaires convoques.
Les organes responsables pour l'octroi des DDS, ont
accorde 48'436 demandes de deplacement (45'20i
en premiere instance et 3'235 suite ä une demande de
reexamen), selon les directives relatives aux procedures
ä adopter en matiere de deplacement de service. En
pourcentage, cela represente le 22,12% des militaires
convoques.
Concernant les demandes de deplacement refusees, le
nombre s'est hisse ä 8'798 (7'977 en premiere instance et
821 suite ä une demande de reexamen) ce qui correspond
ä 15,37% des requetes presentees.
Les principales raisons evoquees dans les demandes de
deplacement accordees sont les motifs professionnels et
de perfectionnements professionnels pour un total de
17'771 (36,69% des requetes) et les motifs d'etudes pour
un total de 12'io8 (25% des requetes).

Qu'en est-il du passe

Le tableau suivant demontre que le pourcentage des

requetes presentees par des militaires convoques ä un
service d'instruction des formations, est reste stable
durant ces cinq dernieres annees.

Annee Notifications Requetes %

2007 258'904 7T327 27,55

2008 273'680 59'193 21,63

2009 258'836 66-055 25,52

2010 243'299 59'101 24,29

2011 218'954 57'234 26,14

Source des chiffres « ARMA » (valeur au 1er mars)

Cette stabilite est due au fait que, contrairement aux
idees recues, les citoyens suisses ne sont pas de maniere
generale, refractaires ä l'obligation de service et que
l'armee a egalement su adapter au mieux ses directives
relatives aux procedures ä adopter en matiere de

deplacement de service, en prenant en consideration les

obligations de la vie civile actuelle.

Notion de base

L'article 30, alinea 2 de l'Ordonnance concernant les

obligations militaires (OOMi), parle en matiere de

deplacement de service, d'interets prioritaires au sens
large du terme.
Ce qui implique des differents intervenants (autorites
militaires cantonales, service de coordination de

la formation civile-militaire, organes de liaison de

la formation civile-militaire, organe de gestion des

militaires du personnel de l'armee, commandants
corps de troupe, etc.) une etroite collaboration dans
l'application du processus de decision.
Un tel nombre d'organes ne facilite pas la täche
des personnes en charge de la decision finale, car
l'interpretation de la notion d'interet prioritaire est
tres etendue. Ii est essentiel que l'issue du processus de

decision soit juste et equitable pour tous les requerants

Donnee d'ordre du chef de section

exploration. Photo § Bat chars 17.

Aerordrome de Mollis (GL), 2009.
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d'une demande de deplacement.

Considerations quantitatives

L evolution des demandes de deplacement de Service fait
regulierement l'objet d'analyses de chiffres (purement
quantitatifs) et permet l'observation de differents
aspects tels que:
1. Evolution dans le temps des effectifs.
2. Les facteurs saisonniers.
3. Les facteurs professionnels.
4. Les groupes par fonctions militaires.

Evolution dans le temps des effectifs:
L'image ci-dessous demontre l'evolution des personnes
convoquees au probt d'un bat log, durant les 19 semaines
precedant le cours de repetition 2011.

De maniere generale et dans la grande partie des
formations, la courbe des effectifs n'evolue pas de faqon
significative suite aux demandes de deplacement. Des
pointes peuvent etre constates lorsque les militaires
concernes regoivent un preavis de Service (-20 sem
avant le CR) et lors de la reception de l'ordre de marche
(~6 sem avant le CR).

Facteurs saisonniers:
L'etablissement du tableau des convocations militaires
prend en compte differents facteurs tels que le calendrier
des principales sessions d'examens universitaires et les
principales vacances scolaires. L'analyse des effectifs
d'entree au Service ne demontre pas de grandes variations
dans les chiffres par rapport aux facteurs saisonniers
(voir fig. 1).

Facteurs professionnels :

II s'agit certainement du domaine le plus delicat dans la
gestion des demandes de deplacement de Service.
Une moyenne de 14 organes (pouvant attribuer une
DDS) representes dans les formations peut poser
certains problemes dans le processus de decision. Les
differents intervenants doivent non seulement se referer
aux directives en vigueur, mais egalement prendre en
consideration la Situation economique du canton de
domicile du demandeur.

Groupes par fonctions militaires:
Les observations permettent de constater que les
formations oü l'on retrouve des fonctions militaires
demandant certaines connaissances techniques civiles
(par exemple : bat höp, bat ondi) sont soumises ä un

plus grand nombre de demandes de deplacement de
Service. Ceci est du au fait que ces fonctions sont souvent
occupees par des personnes encore en formation.
Ces corps de troupe etant frequemment engages au probt
d'autres formations militaires ou d'autres organisations
externes (par exemple: camps pour handicapes), il est
plus difficile, dans la planibcation des Services de trouver
une periode plus propice ä l'accomplissement de cours de
repetition (CR) sans interferer sur les cycles de formations.

Responsabilites et impacts sur les effectifs

Les competences decisionnelles en matiere de
deplacement pour les Services d'instruction des formations
sont reglees dans l'art. 34 et l'appendice 5 ch. 3 de
l'Ordonnance concernant les obligations militaires
(OOMi).
La repartition des competences selon l'OOMi entre les
autorites cantonales et la Confederation se decompose
comme suit:
• Autorites cantonales ~6o%
• Confederation ~40%

La repartition des competences peut inbuencer les
effectifs d'entree au Service, car la vision lors de la prise
de decision est plus regionale, donc plus proche des
demandeurs dans le cas des autorites cantonales, alors
que celle de la Confederation est plus generale.
Par exemple, les cantons alpins seront davantage mis ä

contribution dans l'octroi de demande de deplacement
de service en periode hivernale. Les cantons abritant
un grand nombre de hautes ecoles (de ce fait un taux
eleve d'etudiants), le seront, quant ä eux, en periodes
d'examens.

Par consequent, les formations incluant un grand
nombre de militaires habitant dans ces regions, peuvent
voir leurs effectifs d'entree au service baisser de fagon
considerable, selon la periode prevue pour leur cours de

repetition.

Mieux repondre aux besoins de formations du
service obligatoire avec DEVA

Les demandes de deplacement de service resteront dans
notre armee de milice une realite. On s'attend egalement
avec le developpement de l'armee (DEVA) d'avoir
des taux similaires en matiere de deplacement et une
repartition analogue des motifs. Le comite de direction
de l'armee a thematise avec les premiers concepts
des modeles de service, d'instruction et des nouvelles
directives en matiere de deplacement de service. L'objectif
principal est que la proportion des militaires effectuant
leur service dans la meme annee soit plus importante
qu'aujourd'hui. Cela signibe que la philosophie (OOMi)
actuelle voulant que les militaires rattrapent leur cours
de repetition dans leur unite d'incorporation soit
adoucie, cela abn que les Services d'instruction du point
de vue des militaires puissent s'effectuer de maniere
continue. Avec le developpement de l'armee (DEVA)
un nouveau concept devrait etre introduit, il s'agit d'un

F
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entrainement individuel. Les objectifs du point de vue
de l'armee devraient etre les suivants: ie prio. CR de sa

propre unite, 2e prio. CR dans la meme annee avec une
autre unite, 3e prio. effectuer un entrainement individuel
et en 4e prio. deplacement dans une autre annee.

Conclusion

La marge de manoeuvre pour l'armee se trouve dans les
futurs reglements et directives, afm que les requerants
soient convoques durant la meme annee pour effectuer
un service de remplacement. Cette maniere de proceder
permettra ä chaque militaire d'effectuer leur service
d'instruction sans trop d'interruption.
Le sujet des demandes de deplacement de service fait et
fera encore couler beaucoup d'encre, car le nombre de
facteurs impliques dans ce processus (directives, chiffres,
personnes, etc.) offre de nombreuses interpretations
personnelles.
Une chose est süre; en regard des annees precedentes,
le taux des demandes de deplacement a evolue, mais de
facon raisonnable.

O.J. ; C. S.

Figure 1

Repartition dans le temps des effectifs
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DEffectifs reglementaires

Effectifs necessaires en personnel d'une formation sur la base de la

doctrine d'engagement.

2)Effectifs d'entree au service

Mombre de militaires d'une formation entree au service.

a. Professionnelles

b. Perfectionnement professionnel

c. Etudes

d. Apprentissages I Formations

e. Sportifs d'elite (CNSE)

f. Accidents / Maladies

g- Instruction militaire

h. Autres raisons3)

31 Comprend tous les motifs non enumeres

aux lettres a ä g.

Figure 2

Representation graphique en pourcentage des DOS

pour le CR 2011 (Tun bat gren
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